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Archer ensemble; cela vient àî ce que l'on ne veut pas
 s
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lonnaitre que les électionsont ete une victoire des idées
 rj 

démocratiques. L'embarras du pouvoir, les difficultés qu .1
 V; 

Snrouveà se constituer, doivent assez faire comprendre que
 tt 

1"triomphe des idées contraires avait seul été prévu, comme
 {s 

1 avait été seul désiré par lui. Ne semble-t-il pas encore
 a 

nue les conditions d'un véritable gouvernement représen-
 a 

tatifont été tellement faussées qu'il est difficile d'y revenir 

tout d'un coup ? ne parait-il pas que les ressorts sont tel-
 n 

lement usés qu'on ne peut les mettre en jeu ?
 é! 

Les idées progressives ont fait de grands pas dans l'es- j 

prit public. Les hommes ont vu le chemin que le parti de j 

fa cour leur avait fait parcourir en peu d'années; ils se sont jj 

effrayés de la rapidité avec laquelle il les entraînait en ar-
 a 

riéie ;en face de la corruption où l'on commençait à vivre
 a 

comme dans une atmosphère naturelle , ils se sont arrêtés j 

totit-à-coup, et, regardant devant eux, sé sont cramponnés „ 

aux principes que pendant quelque temps la menace et la j 

peur leur avaient fait abandonner.
 y 

Aujourd'hui , si le gouvernement représentatif auquel
 e 

les électeurs viennent de donner une force nouvelle n'était j 

pas considéré par la cour comme une forme plutôt quo
 a 

comme un principe , la cour eût obéi, les obstacles eussent
 c 

été facilement aplanis, le nouveau pouvoir serait installé 

et fonctionnerait. 

Mais une des causes qui rendent plus difficile encore toute i 

formation , c'est qu'il n'y a réellement au fond de toutes j 

les tentatives que des questions d'hommes, et non des ques-
 ( 

tions de principes. On veut composer un ministère métis, i 

mi-partie de la cour , mi-partie appuyé par l'opinion publi- j 

que; un ensemble qui ne blesse trop ni l'une , ni l'autre ; , 

qui par conséquent nous retienne dans ce milieu bâtard du- , 

quel on ne peut rien attendre, ni énergie à fonder, ni j 

courage à défendre le peu que deux révolutions nous ont ■ 

lègue; milieu dans lequel tout s'use , et sur qui compte la
 ( 

camarilla pour établir sa puissance au moyen du découra- j 

gement général qui ne peut manquer de naître d'une pa • 

Wttta situation trop long-temps prolongée. , 

Les embarras viennent surtout des doctrinaires ; dans la , 

situation telle que l'a faite le triomphe de la coalition, les
 ( 
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ce résultat, ils sont charmés que M. Guizot et ses amis ne 

recueillent pas aujourd'hui le fruit de leurs œuvres, et se 

voient refuser leurs parts dans le partage des dépouilles. 

Ce sont là leurs termes, qui doivent assez prouver quel cas ; 

ils font du pays, pour ne regarder le pouvoir que comme \ 

les dépouilles des vaincus appartenant aux lutteurs les plus I 

heureux. La Presse ne dissimule pas ses vues à l'égard de ; 

M. Guizot, elle regarde son exclusion comme un b>nj elle ! 

l'excite à la rancune; elle l'engage à se poser l'adversaire j 

du nouveau cabinet par la seule raison qu'il n'en fait pas 1 

pallie ; elle le flatte de l'espérance d'en hériter un jour. M. 

Guizot sui vra-t-il ou non ces conseils? Nous l'ignorons, et il 

est probable que sa résolution est déjà prise à cet égard ; ce 

que nous voulons seulement constater, c'est la mesquinerie 

de vues qui anime ces hommes du pouvoir qui, dans le ré- j 

sullat d'une lutte électorale vive et acharnée, ne voient j 

rien autre chose qu'un amour-propre blessé ; il faut que j 

l'on sache bien qu'ils révent déjà le moment où la rancun e J 

triomphante ressaisira les rênes du gouvernement, pour 

faire de nouveau parcourir en arriére au pays tout le che-

min qu'un ministère de gauche pourrait lui faire faire en 

avant. 

En attendant qu'un nouveau cabinet se constitue, les mi-

nistres qui s'en vont paient les dévoùments de leurs amis, 

élèvent leurs créatures, les jettent dans la magistrature, 

dans le conseil - d'état, donnent des grades et consolent 

d'anciens députés de l'échec électoral en les clouant sur le | 

banc inutile de la pairie. Ce n'est plus un ministère qui j 

agit dans l'intérêt des affaires en souffrance, demandant ' 

à être expédiées; c'est un débiteur qui règle ses comptes j 

de reconnaissance ou de petites rancunes. Que fait le peuple 

pendant tout ceci? Il prend assez peu d'intérêt à Ja lutte; ; 

il regarde, il attend; non point comme feraient des pa- ; 

rieurs qui ont jeté leur enjeu pour tel ou tel combattant, i 

et qui suivent avec anxiété les diverses chances du combat ; 

le peuple attend comme un spectateur indifférent qui s'est 

arrêté à regarder, parce que les combattants lui barrent le 

chemin et interceptent un moment la route. 

Le Constitutionnel et le Courrier français reviennent ce 

matin sur la question hollando-belge. Ces deux journaux 

ne veulent pas entendre parler de résistance aux volontés 

de la conférence. Et la raison qu'ils en donnent, c'est le 

respect des traités ! M. Sébasliani a signé , M. Molé a en-

gagé sa parole; la France doit s'humilier devant ces au-

gustes représentants de sa diplomatie. Nous avons peine à 

comprendre un pareil langage dans la bouche des deux 

journaux coalitionnistes; car la discussion de l'adresse n'a 

plus de sens* un changement de ministère est une absur-

dité manifeste, si, après un ministère qui a produit le mai, 

il ne venait pas un ministère qui les réparât. 

La politique de M. Molé, dit le Courrier, a été lâche, im-

morale, inhumaine, etc. Mais il n'importe ; ses successeurs 

doivent se faire les exécuteurs testamentaires de ces lâche-

tés, de ces immoralités. Ainsi, d'après cette admirabL; théo-

rie imaginée par le Courrier, tout traité, fut-ce le plus 

anti-national, dés qu'il a été signé par un ministre, fût-ce 

le plus lâche , est exécutoire ; il engage l'avenir à tout ja-

mais. Il suffit de répéter de pareilles propositions pour se 

dispenser de les réfuter. 

Le journal le Commerce, qui a eu le bon esprit de se tenir 

eu dehors de la coalition, fait, sur les affaires de Belgique, 

des réflexions fort justes, et adresse à M. Thiers des inter-

pellations auxquelles le futur ministre des affaires étran-

gères ne s'empressera pas de répondre. 

La coalition a beaucoup parlé sur la Belgique; elle a blâmé 

M. Molé de sa mollesse et As sa complicité avec les étrangers. 

Elle lui a prodigué des épiihètes qu'il mériuit certainement, 

et nous pouvions croire qu'elle avait à cœur de ne pas les mé-

riter à son tour. 

Cependant notre surprise a été grande délire ce matin, dans 

un journal confident de M. Thiers, qu'on entendait continuer 

point par point, relativement à la Belgique, la politique de 

M. Molé. Pourquoi dès lors le Constitutionnel et M. Thiers out-

ils si vertement tancé la conduite du cabinet condamné pur les 

élections? Pourquoi? Les raisons sont curieuses et valent la 

peine d'être reproduites. 

Que voulaient les opinions qui acceptent M. Thiers pour 

leur représentant ? Qu'on sauvât la Belgique du déshonneur et 

du morcellement? Pas le moins du inonde. Si elles accusent 

M. Molé, c'est de n'avoir pas pris son parti assez vite, d avoir 

entretenu les Belges dans des espérances décevantes, d'avoir 

substitué des illusions aux réalités, de n'avoir point pirlé à 
Bruxelles comme à Londres, de n'avoir pas dès l'abord montré 

à la Belgique qu'on la livrait au roi de Hollande. 

Nous avouons que, pour notre part, nous envisageons la ques-

tion d'une manière lout-à-fail opposée. Que M. Thiers eût mis à 
exécuter le protocole de la conférence plus ou moins de vergo-

gne ou d'hypocrisie, c'est une forme qui nous touche peu; ce 

qui nous importe , c'est le fond. Or, le fond, le voici mainte-

nant : M. Thiers ne faisait une opposition aussi acharnée à M. 

Molé que pour n'avoir pas obi'i avec toute la promptitude désira-

ble aux ordres de la conféreniee, et cet abandon pour lequel M. 

Molé a manœuvré deux moi', son rival l'eût consommé en huit 

jours. Tous les deux seraieot d'accord sur la perte de la-.Bel-

gique, et ils n'eussent différé que sur les moyens de la perdre. 

Nous voyons bien là un motif pour que M. Thiers obtienne la 

confiance de la cour ;mais nous pensons qu'il s'éloigne beaucoup 

des suffrages du parti national, 

i M. Thiers ne se prcsse-t-il p is un pou, cl avant cette nouvelle 

palinodie n'eùt-il pas dû attendre au moins d'être tout-à-fait 

ministre ? On nous avait bien rapporté déjà que , dans une ré-

cente entrevue, il avait promis au château de terminer l'adaire 

de Belgique comme eût pu le l'aire M. Molé : mais nous avions 

hésité à croire ces rapports, et nous n'y croirions pas encore si 

nous n'avions lu de nos yeux l'incroyable déclaration insérée ce 

matin dans le Constitutionnel. 

Mais que la Belgique se rassure ; M. Thiers n'est pas la France 

ni la chambre. On a commis, il est vrai, la faute de lui prêter 

une importance dont il n'est digne ni par sa moralité ni par ses 

antécédents politiques. Cependant il n'enlrainera pas plus que 

tant d autres le pays et l'opinion publique où ils ne veulent pas 

aller. 

Or, le pays a prononcé. La politique funeste et matérialiste 

dont les amis de M. Thiers se lont les propagateurs si peu op-

portuns a été solennellement repoussée par le corps électoral. 

La majorité la repoussera à son tour, et dès à présent voici une 

question que nous adressons à M. Thiers : 

Si les chambres belges rejetaient les 24 articles, le nouveau 

ministère enverrait-il une armée pour les faire exécuter, ou , 

dans ce but, permettrait-il à la confédération d'envahir la Bcl-

Eiaue ? 

Voici quelques détails sur l'élection de Privas (Ardèche) : 

Le 2 mars, le bureau fut formé à une grande majorité dans 

le sens de l'opinion des amis de M. Champanhet, député sortant, 

un des 221. 

Le lendemain, 3 mars, au premier tour de scrutin, sur 311 vo-

lants : 

M. Champanhet obtint 143 suffrages ; M. le vicomte Kampon, 

candidat de la coalition, 82; M. Albert Duboys, candidat légi-

timiste, 66; M. La Beyt de la Charrière, autre candidat légiti-

miste, 20. Total 311. 

Dans la nuit du 3 au 4, la coalition se forma. M. Kampon avait 

signé préalablement l'engagement suivant : 

« Je promets de voler avec les 213 contre les 221. Je prends 

l'engagement de voter : 1» la conservation de la colonie d'Alger ; 

2" la réduction de l'impôt; 3° la conversion de la rente ; 4» la 

ré orme électorale; 5» le retrait des lois de septembre relatives 

à la presse. Signé Vicomte K.vuPO.v. » 

Le lundi 4 mars, au second tour de scrutin, sur 305 volants : 

M. Kampon a obtenu 156 suffrages, M. Champanhet 148, et M. 

Kampon a été élu à 3 voix de majorité. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Présidence de M. Durieu.) 

Audience du 15 mari. 

Vol de nuit à l'aide de fausses elès. — Vol domestique. 

Un vol de plusieurs objets d'une valeur peu considérable fut 

commis, il y a quelques mois, au préjudice de M. Merlal, no-

taire et maire de St-Symphorien-le-Châleau. Au nombre des 

objets volés se trouvait un flageolet. Quel était l'auteur du vol? 

C'est une question à laquelle il eût élé difficile de donner uue 

réponse. 

Cependant un second vol sembla mettre sur les traces de l'un 

des auteurs du premier, qui avait dû être fait de suit par plu-

sieurs personnes et à l'aide de fausses clés. On s'introduisit,aussi 

à l'aide de fausses clés et en pratiquant des effractions intérieu-

res et extérieures, dans plusieurs tanneries; rien n'y put être volé, 

à l'exception de quelques cuirs. 

Dans l'une de ces tanneries on trouva un acte obligatoire, qui 

portait le nom de Craponne (Jean-François), cloulier. Ou sup-

posa qu'il avait été perdu pir lui , et une perquisition dans son 

domicile amena la découverte d'un flageolet. 

M. Merlat soutint que ce flageolet était celui qui lui avait été 

dérobé; Craponne au contraire, niant avec persistance les vols 

qu'on lui reprochait, prétendit que cet instrument avait ét
;
é 

par lui acheté depuis plus d'une année. C'est le système qu'a 

fait prévaloir M<= Valéry , défenseur de l'accusé, et celui-ci, dé-

claré par le jury non coupable, a été, par l'arrêt de la cour , 

mis en liberté. 

—Dans la même audience a élé jugée la demoiselle Joséphine 

Bertrand. Cette fille avait été pendant deux mois au service des 

mariés Guillermet, teinlurier-apprêteur au faubourg de Vaise. 

Une infidélité commise au préjudice de ses maîtres l'avait lait 

renvoyer à Ja fin du mois de septembre 1838. Elle était sortie 

après avoir restitué une chaîne en or,qu'elle avait dérobée, ainsi 

qu'une paire de boucles d'oreilles , dont la disparition n'avait 

j pas élé remarquée. Sa franchise à avouer spontanément, et si 

promptitude à réparer cette seconde soustraction, empêchèrent 

les mariés Guillermet de soupçonner qu'elle eut pu commettre 

j d'aulres enlèvements. 

j Cependant, après son départ, ils remarquèrent qu'il leur man-

! quait plusieurs pièces d'escol el deux draps de lit. On apprit 

j qu'elle n'avait pas quitté Lyon , selon son intention annoncée, 

el qu'elle demeurait chez M. Rivière, marchand de chapeaux à 

Vaise. M">e Guillermet alla dans sa chambre réclamer les objets 

qui lui avaient élé soustraits. Joséphine Bertrand voulut se re-

trancher d'abord dans un système complet de dénégation; mais 

; malheureusement pour elle, la robe dont elle était revêtue était 

parfaitement semblable à une de celles de M»« Guillermet. Dans 

sa chambre apparaissaient un mouchoir et un tablier apparte-

nant à sa maîtresse. Vaincus par ces muets mais irrécusables té-

moins, elle avoua qu'elle avait pris les pièces d'escot, qu'elle: 

avait porté au monl-de-piélé les deux draps, et qu'elle avait fait 

pr«»«nt à sa sœur d'une robe dérobée. 

Devant M. le juge d'instruction, elle a eu recours à un sys-

tème de justification que d'habitude la malignité publiqu» ac-

cueille sans contrôle, mais qui cette fois n'a pas réussi ; elle a 
prétendu qu'à la suite de relations intimes avec Guillermet lils, 

âgé de dix-huit ans, elle avait été atteinte d'une maladie hon-

teuse, et que ce jeune homme, pour lui fournir des moyens de 

guérison,',lui avait donné les objets qu'on l'accusait d'avoir volés. 

Le jeune Guillermet repoussa avec énergie de telles alléga-

tions; et le rapport des médecins constate que sur lui, comme 

sur elle, il n'existe pas de traces d'un* maladie honteuse. 

Joséphine Bertrand, nonobstant les efforts de Me Chaurand, son 

clé eus ur, vivem nt comb Uns par le réquisitoire de M. Deraiau, 



a élé déclarée coupable avec circonstances atténuantes et con- G 
damnée à cinq antiées d'emprisonnement. ï toul 

 — cuit 

Dans la nuit de mardi à mercredi, la fabrique de sucre indi- le s 

gène établie sur la route de Lyon, à peu de distance de Bourg, ten; 

a été la proie des flammes av-ec tout ce qu'elle contenait, mar-- I 

chandises fabriquées et matériel. Le feu s'est manifesté, dit-on , jez-

entre deuxel trois heures du malin ; à quatre heures , tout était ne I 
anéanti, el il ne reste en ce moment d'un si vaste bâtiment que de 

trois murailles noircies et lézardées , car un des pans s'est de 

écroulé en partie avec la toiture. et 1 
Il parait que les secours n'ont pas élé aussi prompts qu'on pri 

aurait pu le déiirer ; personne ne couchait à la sucrerie. Lors- ( 

que les voisins se sont aperçus de l'incendie qui projetait au Coi 

loin une vive lueur, il a fallu venir à Bourg pour donner l'a-
 C

oc 

larme. Au moment où les pompiers, qui n'ont pas pu se rassem- bat 

bler tout de suite, arrivaient sur le théâtre de l'incendie avec les ] 

soldats de la garnison , la toiture du bâtiment s'abîmait au mi- 12e 
lieu des tourbillons de flammes , et il n'était plus possible de les 

rien sauver. Quelques louables efforts ont été faits cependant, 

mais à peu près sans fruit.
 t

 da 
On comprend les progrès rapides de cet ineendie, dans un bâ- Jî

c 
liment où la température, maintenue jour et nuit à un degré fort t

e
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élevé , a amené toutes les parties qui le composent à un état de bn 

sécheresse qui les rend plus accessibles à l'action du feu. pa 
On dit que plus de mille quintaux de sucre , prêts à être en-

 co 
voyés aux raffineries, une grande quantité de sirop, et une pro-

 P
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vision considérable de noir animal , ont élé détruits. Cette seule
 C
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perle est évaluée à plusieurs milliers de francs. lai 

De tout le matériel de l'établissement élevé à grands frais par 

MM. Hugon et Rigaud , on n'a retiré que les machines en fer av 

et en fonte, des chaudières , tuyaux, etc., avariés et disloqués, tji 

La sucrerie était assurée à la compagnie du Phénix pour une jei 

valeur de 50,000 fr. L'établissement a coûté plus du double. à . 

— Le 6 du courant, à dix heures du soir, un incendie a 

éclaté au hameau de Lhôpital, commune de Sainte-Julie, dans n; 

un corps de bâtiments appartenant aux frères Brisson et au sieur ni 

Tissot ; on n'est parvenu à éteindre le feu qu'à trois heures du te 

matin. Le corps de bâtiments, qui n'était pas assuré, a été en- IT' 

tièrement détruit. On évalue la perte totale à 4,000 fr.; rien cl 

n'était assuré. Le foin et la paille qui étaient dans une écurie n< 

dépendant du bâtiment ont élé brûlés; une vache, appartenant 

à un des frères Brisson, a péri. Ce malheureux, qui en sera M 

pour une perte de plus de 2,000 fr., est veuf el père de famille ; *' 

cet incendie le réduit à la plus profonde détresse; il ne peut K1 

espérer qu'en la charité publique pour sortir de cette position bi 

cruelle. P 

Il paraît que le feu a été mis par l'imprudence d'un peigneur Ç 

de chanvre qui, étant enlré dans la remise du sieur Tissot avec ê 

une lampe à la main, en a laissé échapper une étincelle qui a t: 

enflammé un paquet de chanvre. [Courrier de l'Ain.) d 

Aujourd'hui , vers une heure du matin environ , la malle de 

Paris à Marseille a versé au pont de Livron ; l'on attribue cet g 

accident à la peur que les chevaux ont eue d'une voiture qui s 

stationnait sur la route. Deux des chevaux ont été tués ; l'on ne f 

sait pas si les voyageurs ont souffert. —Ce malheureux événe- t 

ment déterminera sans doute l'autorité à ne plus souffrir le sta- f 

lionnement de charrettes sur la route, ainsi que cela se pratique t 

habituellement. (Courrier de la Drôme.) f 
 ; r 

M. Journel, avocat à Lyon, vient de publier une notice sur le ( 

Franc-Lyonnais. On ne lira pas sans intérêt ces recherches con- ' 

sciencieuses sur notre pays, sur ses délimitations, son gouverne- s 

ment indépendant au milieu des maisons de France, de Bour- ' 

gogne, de Savoie. La Bresse, le Beaujolais, dont quelques parties 1 

se trouvaient enclavées dans le Franc-Lyonnais, sont aussi l'objet 1 
des investigations de l'auteur; les mœurs, les habitudes y sont 1 

peintes asec vérité, et sous tous les rapports cet opuscule sera ' 

lu avec fruit. < 
 —riQTfn— i 

!**»«•!*, 15 mars ft$S9. 
(COBKESrONDANCE PARTICULIERE »D CENSEUR.) 

Nous ne pouvons pas encore annoncer aujourd'hui que la 

crise ministérielle est terminée. Il y a mieux , c'est que 

nous sommes obligés de dire que la question est peut-être 

moins avancée que le 9 mars dernier , jour où le Moniteur 

annonçait que les miuistres avaient déposé leurs porte-

feuilles entre les mains du roi. Ce jour-là même, si M. 

Thiers n'avait pas manqué de résolution, s'il eût bien 

compris la position que les élections lui avaient faite , il 

eût pu reconstituer un cabinet. 

La cour , dont le Journal des Débats et la Presse sont et 

demeureront les organes, se félicite fort de ce résultat; 

elle s'applaudit, en outre , du refus que les doctrinaires 

ont opposé à la proposition qui leur était faite, car elle 

conserve en eux de fidèles instruments au moyen desquels 

elle pourra, quand elle le voudra , renverser M. Thiers, s'il 

ne se montre pas suffisamment docile, s'il prend trop ses 

aises vis-à-vis de la camarilla , si, en un mot, il accorde 

plus à l'influence parlementaire qu'à l'influence des anti-

chambres et des aides-de-camp qui les peuplent. Le Jour-

nal des Débats , en prévision du besoin que la cour pourra 

avoir plus tard des doctrinaires, leur fait aujourd'hui quel-

ques avances. 

— Par suite de la promotion de M. de Rosamel à la di-

gnité de pair de France , les collèges électoraux de Toulon 

et d'Ambert vont être convoqués pour lui donner un rem-

plaçant. 

Le deuxième collège de Metz sera aussi convoqué pour 

remplacer M. Parant, soumis à la réélection par suite de 

sa nomination aux fonctions de conseiller à la cour de cassa-

tion. M. Parant, qui, dans la dernière campagne électorale, 

a vu 80 voix lui faire défection, pourrait bien cette fois 

voir la majorité lui échapper tout-à-fait. 

— M. de Montalivet a renoncé au projet d'envoyer M. 

de Jussieu à Lyon en qualité de préfet. Il s'est dit sans 

dbute qu'il était parfaitement inutile de lui faire faire ce 

voyage, puisque sa révocation, prononcée par le nou-

veau cabinet , arriverait à Lyon presque en même temps 

que lui. 

NOUVELLES D'AFRIQUE. 

BONIS , le 3 mars.— Le dernière expédition dont je vous ai 

annoncé le départ de Ghelma, sous les ordrss du chef de batail-

lon Janet , du 26=, et qui avait pour objet d'installer Resgui 

comme caid des Hennenchas , a complètement échoué. La co-

lonne , assaillie avec lureur par vingt tribus , a eu de la peine à 

regagner Ghelma. 

Constanline est dans la plus grande détresse. Les wre» je 

toute nature y manquent ; la troupe sera bientôt réduite an bis ■ 

cuit. Rien ne peut venir de Slora. Deux fourgons seulement on! 

le service et peuvent à peine suffire à alimenter la table au lieu- ^ 

tenant-général et de son état-major. _ esc 
De nombreux convois de grains sont diriges de Bone sur Mera-

jez-Ammar ; mais ils restent dans ce dernier camp, parce qu on 

ne trouve pas un seul Arabe qui veuille se risquer sur la rouie 

de Constanline qui est interceptée par Assenaoui le concurrent 

de Resgui. Les courriers ne partent que sous une forte escorte , ^ 

et l'on prend les plus grandes précautions pour éviter toute sur-
 ( 

Pf
On ne peut guère compter sur Philippeville pour alimenter *

u
[ 

Constanline; car celte place elle-même, quoiqu'elle ait beau-
 ( 

coup de bâtiments sur rade, manque de tout, parce que le de-
 f

^ 

barquement des cargaisons est très-difficile. 

. Le bateau à vapeur qui était allé à Stora pour y prendre le 

12= de ligne qui doit être embarqué ici sur un bâtiment a voi-
 mf 

les , a mis six jours à cette opération. ... ^o. 
— On remarque depuis quelque temps une grande activité

 (ê( 
j dans les travaux d'assainissement et de dessèchement autour de

 ( 
Bone. On exhausse le terrain de la plaine, et le génie a presque 

terminé l'écluse de chasse pour l'écoulement des eaux. De nom- ^ 

breux travailleurs, fournis par les corps , sont employés ans. re-

parations des routes. Les autorités civiles s'occupent, de leur ^ 

côté, de la propreté et de l'embellissement de la ville. Les ponts-

I et-chanssées viennent d'achever nn grand travail d'égonts , qui 

I contribuera puissamment,à la'saVubrité publique. L'état sani-

I taire de la garnison s'améliore de jour en jour. 
I —Castes, soldat d'administration, récemment libéré dn service, fi] 

I avait obtenu de rester en Afrique et d'aller exercer à Constan-
 n( 

J tine sa profession de boulanger. Il avait pour ami Bernège, 

j jeune soldai du même corps, qui devait rejoindre sa destination 

J à Medjez-Ammar. 
Le terme de soldai d'administration n'a rien de plus eton-

 f( 

j nant que le titre A'officier bénévolement accordé par on mi-
 n 

I nistre de la guerre aux employés des hôpitaux et aux distribu- ,j 

j teurs des vivres , que l'armée autrefois surnommait ripinsels
 s 

I (riz, pain, sel), et qu'elle qualifie aujourd'hui d'officiers de bou-
 g

, 

I che. Quoi qu'il en soit, le vétéran Castes et le jeune soldat Ber- p 

1 nège n'étaient pas plus guerriers l'un que l'antre.
 Ir 

j Habitués qu'ils étaient à conduire les mulets d'administra-
 s 

I lion , ils voulurent, à leur tour, être conduits par des mulets ^ 

! arabes. Ils convinrent donc de faire route ensemble, et s'arran- ^ 

! gèrent avec deux indigènes, qui retournaient avec plusieurs ^ 

j bêtes de somme dans la province de Constanline , pour se faire
 n 

I porter eux et leur bagage. Le vétéran Castes avait un fusil à deux g 

J coups qni n'était point chargé; Bernège, auquel on n'avait peut-
 r 

I être jamais enseigné l'usage d'un fusil de munition , l'avait at-
 r 

i taché , ainsi que sa baïonnette avec ses autres effets, sur le dos 

j de sa mule. p 

I Voilà les deux Français partis sur la foi des traités. ^ 

j A deux lieues de Dréan , la route se trouvant plus maréca- j 

I gense, les deux Arabes prennent à gauche ; les deux Français , 

I suivent le sentier de droite, qui rejoint la route à une portée de
 ( 

i fusil plus loin. Pendant cette courte séparation , les deux Cons- , 

J tantinois forment le complot de se défaire de leurs deux im- ! 

i prudents compagnons , de s'emparer de leurs armes et de leur : 

J butin. Ils dérangent exprès leur charge, et appellent les deux
 ( 

I Français à leur aide. Le soldat d'administration, confiant de sa , 

I nature, sans fiel ni malice , n'a guère étudié les ruses de guerre. , 

I Croyant qu'il ne s'agit réellement que de rattacher une charge j 

I de mule, Casles et B°rnége traversent le marais, sans plus hé-

. I siter qu'un grenadier qui marche à une redoute. Les voilà tous 

. J les deux à l'ouvrage, soulevant chacun un côté de la lourde 

i I charge. Les deux Arabes profilent de cet instant, et saisissent 

t I par derrière les deux pauvres soldats d'administration. Moha-

t ! med-ben-Abdalla cherche à étrangler Castes ; Mohamed-ben-

i j Farady arrache le sabre-poignard de Bernège et l'en frappe à 

j coups redoublés. Castes tombe, mais il se relève et précipite 

J sous lui son adversaire ; il en fût venu à bout, lorsque. Ben-F»-

! rady, qni a tué de dix coups de sabre le malheureux Bernège , 

| revient au secours d'Abdalla. Castes, qui le voit accourir tenant 

j à la main le sabre ensanglanté, prend la fuite, ne pouvant lutter 

a
 j sans armes contre deux assassins. Ceux-ci le poursuivent ; mais, 

a
 I animé par le soin de sa propre conservation , il parvint enfin 

j à gagner le camp de Dréan où , s'apercevant qu'il est lâché de 

J sang, on le prend pour un malfaiteur lui-même , et l'on s'en 
r I empare pour le mettre en prison. 

7 I Cependant une patrouille de nos spahis , à l'approche de 1 

" I nuit, s'élait embusquée dans la plaine. Le chef de patrouille, 

P I voyant arriver deux Arabes, avec plusieurs mules chargées d'ef-

il 1 jets, parmi lesquels une malle française, conçoit des soupçons; 

J il se dit d'une tribu ennemie, et descendu dans la plaine pour 

>t j tenter quelque coup contre les chrétiens.» Nous avons fait le nô-

>. J tre, dit alors un des deux Arabes ; nous venons de tuer un Fran-

l'
s

 I çais ; ils étaient deux, l'un nous a échappé, il ne peut être loin ; 

j" I cherche-le. » Le chef de la patrouille fait alors à ses spahis le signal 
16 I d'accourir; il saisit de sa main l'un des deux assassins, mais l'au-

's j tre se sauve abandonnant, ses mules chargées, 

il J Les spahis conduisent- immédiatement Ben Abdalla à Bone, 

es j par devant le général Gningret, commandant de celte province. 

l
e

 I Castes , rappelé de Dréan , reconnaît l'assassin. L'affaire est 

I bientôt instruite, el le conseil de guerre , dans sa séance du 23 

'f- i février, a condamné Mohamed ben Abdalla à la peine de mort. 

j II y a cela de remarquable dans les débats, qu'Abdalla disait 
ra j aux spahis qui l'avaient arrêté : « Faites attention que nous 

*t- I sommes tons musulmans, et qu'il est mal de charger un de vos 

j fr
,?

r
?
s
\T: Non, répondirent les spahis, nous n'y mettons point 

i- I d'inimitié; nous avons juré sur le Coran, entre les mains du 

on 1 muphti, de dire la vérité, et nous la dirons tout entière; vous 

Q
_ i êtes bien l'un des deux assassins du soldat. Nous sommes mu-

I sulmans, il est vrai, mais nous servons les Français, et nous ne 

J devons pas les trahir. » i 

*}r j C'est un immense progrès, que le témoignage d'un musulman 

de j contre un musulman qui a tué un chrétien. Aux premières an-

sa- I nées de l'occupation, le meurtre d'un Français eût été un acte 

le, j louable aux yeux de tous les Arabes. 

ois j L'exécution de Mohamed-ben-Abdalla a été remise au 26, à 

I cause de la solennité du Béram, qui est le temps consacré à la 

1 pàque des Arabes, et le condamné ayant demandé 24 heures 

M. J pour arranger ses affaires. 

ans J L'ordre du jour relatif à l'exécution est ainsi conçu : 

ce i « L'Arabe Mohamed ben Abdalla, condamné à mort par le 2e 

Ml- ! conseil de guerre permanent, dans la séance du 23 de ce'mois , 

Q
_

s
 j comme complice de l'assassinat du soldat Rernége, sera décapité 

^ i demain, à midi précis, sur la place du Marché. 

1 » M. le colonel commandant la place et M. le capitaine rap-

I porteur près ledit conseil de guerre demeurent chargés, chacun 

I en ce qui le concerne , d'assurer les dispositions du présent 
is ai I ordre. 

tail- I » Ainsi la justice venge la mort d'un de nos jeunes soldais, 

sgui I qui n'eût point été victime de sa générosité si les deux assassins 

co- 1 qui l'appelaient à leur aide n'eussent remarqué que Bernège 

ne à | avait eu l'imprudence d'attacher sur un mulet les armes desti-

nées à sa défense. 

» Une justice prompte et terrible atteindra, dans la
 Dr

 . 

de Bone, quiconque se livrerait à de nouveaux brigandaV"nce 

Quatre pelotons d'infanterie et deux de cavalerie, dom68'" 

cavalerie indigène, avaient été commandés pour donner
 n

Un
 ^ 

tain appareil à cette exécution. Vingt-cinq voltigeursM'" 

escouade de gendarmerie ont été prendre le condamné ^ 

prison militaire; un crieur arabe le précédait, en profit '» 

haute voix : « Voilà Mohamed ben Abdalla, condamné * ntà 

pour complicité d'assassinat sur un soldat français qui |
ui

m
°

rt 

loué de confiance une mule. Ainsi s'accomplit la justj
e
 .'' 

vine. » e di-

Quatre chaouchs entouraient le condamné , qui niarch,-. 

supplice le doigt élevé au ciel, en priant et murmurant ;/r^
11 

est grand. » ' le|i 

Le marché, lieu d'exécution, se trouve dans la redoute
 n 

rémont. Les parapets étaient couverts d'une foule d'Arabe 

de Kabyles. Le patient s'est agenouillé; le jugement, |„ ' *' 

greffier du conseil de guerre, était tradtiil par Hassan-ben-M„k 

med, interprète du général. La sentence prononcée , l'yL " 
du chaouch s'est levé au signal convenu, el d'un seul cou

8
*," 

têle d'Abdalla a roulé à plusieurs pas. Pli 

Chose étrange , qui répugne horriblement aux mœurs d'F 

rope , plusieurs musulmans ont sollicité comme «nhonnenfî" 

décapiter l'assassin, qui était aussi musulman. Ce n'est
 Dn

-

pour le salaire; ils eussent, au contraire, payé pour èlre clia
r
," 

de cette sanglante exécution. (Toulonnais.)
 oti 

DU TRAVAIL DANS LES MANUFACTURES. 

La circulaire suivante vient d'être adressée à tous] 

filateurs des départements de l'Est, par la comniissio' 

nommée au sein de la Société industrielle de Mulhouse" 

pour la réduction des heures de travail dans les filatures-
6

' 

Mulhouse , le 6 mars 1839. 

La crise qui depuis si long-temps pèse sur notre indtislr 

rotonnière, loin de sembler devoir approcher de son teruf 

menace au contraire défaire de nouveaux progrès. L'activité ris' 

lissages , entretenue pendant l'hiver, malgré un état général j' 

souffrance , va être forcément ralentie par le retour de la bell'. 
saison , et les produits des filatures, déjà considérablement dé. 

préciés , sont exposés à être frappés d'un délaissement i,|
B; 

marqué encore. Malheureusement les hauts prix auxquels |j 

spéculation a porté la matière première enlèvent même à nos 

établissements la possibilité de chercher quelque soulagement 

dans l'exportation; tout concourt donc à faire craindre à notre 

industrie une campagne désastreuse , s'il n'est apporté «n re-

mède prompt et efficace au mal qui la dévore. Déjà plusieurs 

filateurs de Mulhouse et des environs, persuades que ce remède 

ne peut se trouver que dans une diminution de production,ont 
ralenti leurs travaux en les cessant avec le jour. 

Celte mesure , dictée par une sage prudence et une juste ap-

préciation des faits, amènerait les plus heureux résultats si elle 

était généralement adoptée. Sans vouloir entreprendre de réfu-

te r ici ce que quelques élablissements pourraient, dans leur in-

térêt particulier, avoir à objecter contre son opportunité, il 

demeure constant qu'elle aurait pour'résullat immédiat l'abat, 

sèment forcé de la matière première, et tendrait an maintien d» 

prix des produits fabriqués, en empêchant l'accumulation toi-

jours croissante de ceux-ci. Ces deux avantages, dont chacun re-

tirerait sa part plus lard, semblent devoir compenser, et au-delà 

même, tous les inconvénients que la mesure pourrait présente 

du reste. On conçoit d'ailleurs que si chacun ne voulait s'y prêter, 

il arriverait que les uns profiteraient au détriment des autres,tl 
que dès lors tout le bénéfice que l'industrie en masseen eût pi 

retirer, en s'entendant pour la mettre à exécution, disparaîtrait, 

L'intérêt bien entendu de chaque établissement devrait donc le 

porter à l'adopter, alors même qu'il en résulterait pour lui m 

sacrifice momentané. 

C'est dans la vue de chercher à accorder sur ce point les di-

verses opinions et d'arriver à lever les difficultés qui pourraient 

\ f y opposer, que plusieurs fabricants se sont adressés à la Société 

industrielle, pour l'engager à prendre l'initiative en cettecir-

• constance , en nommant dans son sein une commission ayant 

mission de s'entourer des renseignements nécessaires, et, le « 

échéant, tâcher de provoquer un ralentissement général désira-

* vaux des filatures. 

' _ Débattue dans sa séance du 27 février dernier, cette propo-

sition a été accueillie à une grande majorité , et la commission 

nommée immédiatement. 

Celle-ci, en vous soumettant ce qui précède, vient anjourrfî»' 

solliciter votre adhésion aux propositions suivantes, vous»"» 

, de vouloir bien lui faire connaître vos objections, ou les m* 

- fications qu'il vous semblerait utile d'y apporter, si, telles quelle» 

; sont présentées, elles vous paraissaient ne point devoir ail* 
r dre le but. 

'- 1» Chaque filateur prend dès mainlenanl l'engagement k* 
- faire travailler que 10 heures effectives par jour pendant W 

; mois, à partir de l'époque qui lui sera ultérieurement indij» 

l à la condition qu'un nombre suffisant d'établissements adhére-

rai t au présent compromis. 

N. B. Cette réduction des heures de travail, en s'étend»»1 

% toutes les filatures de l'Est, diminuerait la consomnialio» 

cotons en laine de 2,000 broches au moins par mois.
 : 

st 2» Le nombre des adhésions est déclaré suffisant, etW» 

' ment de réduire les heures de travail deviendra définit;' ». 

»• qu'il comprendra 500,000 broches prises dans toute l«
enu 

it du rayon industriel de l'Est. , ,, 

is La commission aime à croire que vous saurez apprécier . 

M l'opportunité de cette mesure de prudence , et que vous D 

fit reluserez pas votre concours , pour lui faciliter les moyen5 

m amener l'exécution. Elle vous prie de vouloir bien, 'u ,
t 

is gence, lui faire parvenir votre adhésion ou vos observations'. 

i- plus tard le 20 mars courant, par une lettre adressée au P 
le dent de la société industrielle de Mulhouse. ... . 

n
 Les membres de la eowm»«

s,
°" 'm 

Edouard Kœchlin , Jean Kœchhn -

!' Schlumberger-Steiner, Edouard ^ 

Jean Mantz. 

On nous écrit de Poitiers, 11 mars : J, 

Les troubles de La Rochelle ont du retentissement sor 
sieurs points du département de la Charente-Inférieure, ^ 

tamment à Saint-Jean-d'Angely et à Brisambourg ou ie 

<lre a ete a son comble. La chambre des mises en accusa ^ 

la cour royale de Poitiers vient de rendre trois arrêts q
 i( 

voient devant les assises cinquante-un individus com">; 

ou complices des troubles de La Bochelle, Marans, lev

 f5
 » 

autres communes limitrophes; vingt-deux comme aui 

desordres de Saint-Jean-d'Angely, et douze pour les< 

de Brisambourg. Ces douze derniers accusés sont des ga ^ 

tionaux, parmi lesquels on compte un capitaine, un ' ajti«J 
et un sous-lieutenant qui ont dicté à main armée des 

i aux marchands de blé. C'est l'affaire qui présente le 

! le plus grave de criminalité. iraor^ 
Ces trois affaires seront jugées dans des sessions es. ■

 [f; 

res qui se tiendront à Saintes pendant le deuxième n" 



1/ le conseiller Arnault-Menardière vient d'êlre désigné l'Aile 
il le sarde-des-sceaux pour présider ces assises. ■ [:„ ' , 

P

 nn dit q-"e le parquet sera tenu par M. le procureur-général 
^^"rt.Boucher el Al- Nicias Gaillard, premier avocat-général. „
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 et 
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Il y a cependant des signes connus de tous les employés ; ce 

sont ceux qui, en quelque sorte , leur sont adressés; ainsi, par j
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exemple, ceux qui expriment le repos, dérangement dans la 
machine, urgence de Paris ou de tel endroit. Il est convenu ^
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certitude que le précédent a clé bien compris et fi.dèlement 

imité. De là encore la nécessité pour lui de pouvoir connaître ç. 
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"s les différents dialectes de ' 

l'Allemagne, et que sa conversation semble révéler une éduca-

tion soignée. » 
— Voici ce que dit YEcho du Nord du 12 : 

a Avant-hier M. le général Fabvicr, accompagné de son aide-

dc-camp, est venu passer la revue des deux bataillons de guerre 

du 50e de ligne, ainsi que de deux escadrons du «Je cuirassiers , 

qui forment la garnison d'Avesnes. Divers exercices militaires 

ont eu lieu sur le champ de manœuvres de la porte de France. 

Malgré l'attrait de ces sortes de réunions, cavalerie ct infanterie, 

fort rares dans notre ville, un petit nombre de spectateurs s'é-

taient rendus à celle-ci, sans doute à cause du froid assez ri-

goureux qui s'est fait sentir ce jour-là. 

D Avant le défilé, le général a réuni le corps d'officiers de la 

ligne et lui a exprimé sa satisfaction sur la bonne tenue des 

troupes présentes sous les armes, et il leur a donné connaissance 

d'une décision du ministre de la guerre, d'après laquelle l'armée 

d'observation réunie sur toute la frontière du nord jouira , à 

partir du 1" février, de la solde de rassemblement, ce qui élève 

d'un cinquième le traitement des officiers et de cinq centimes 

par jour celui des soldats. 

» Celle mesure ne s'accorde guère avec la nouvelle répandue 

dans plusieurs journaux de la rentrée des troupes de l'armée 

du nord dans leur garnison vers le milieu de ce mois. » 

—M. Théodore de la Villemarque, que le gouvernement avait 

chargé d'une mission historique et littéraire dans le pays de 

Galles, vient d'arriver d'Angleterre, où il a découvert des docu-

ments précieux pour l'Histoire de la littérature française au 

moyen-Age. Parmi les documents se trouvent plusieurs contes, 

écrits en langue galloise, qui semblent les originaux de quel-

ques-uns de nos plus aneiens romans en vers du Cycle de la 

Table-Bonde. 

— On lit dans le Journal de Rouen: 

« Notre place a été vivement émue par la triste nouvelle de 

la suspension de paiements d'une des plus fortes maisons de 

commission dans les huiles , celle de M. P. B..., dont le passif 

s'élèverait, dit-on, à près d'un million.» 

Tt'ililIlnHliX. « 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE.
 a 

Audience du 14 mars. ci 

Assassinat de la rue du Temple. a 

L'audition des témoins continue. u 

Avant la reprise des débats, Lesage et Soufflard revêlcnl , 

comme les jours précédents, les deux redingotes qui sont parmi 

les pièces de conviction.
 f 

M. Cabuchel, commissaire de police, demande à donner à la 

cour un renseignement. 

D. De quoi s'agit-il? — B. Une dame ayant lu dans les jour-

naux les débats du procès actuel, est venue me dire qu'elle avait 

à révéler un fait important; elle m'a dit que le lundi , 4 juin , a 

elle avait élé au marché du Temple pour acheter des matelas 

chez M. Benault qui l'avait envoyée au n» 91, dans l'apparte-

ment servant de magasin où se trouvait sa femme. Là , cette 1 

dame a rencontré deux autres chalands qu'elle croit être Lesage I 

et Soufflard. Je lui ai donné rendez-vous pour l'audieoce d'au-

jourd'hui. 

D. Quel est son nom? — B. Mme Hocheleler, fabricante de ! 

balances, rue Beaubourg. 

M. le président ordonne que la dame Hocheteler sera en- 1 

tendue. 

M. Bourgeois, appelé en verlu du pouvoir discrétionnaire, 1 

donne de nouveaux renseignements sur le propos tenu par Le-

sage dans un cabaret, en présence de l'agent Milon. Lesage di-

sait qu'il avait un coup de sa tête à faire el qu'après il partirait 

pour Lyon. 

Lesage nié forlement le propos qui lui est imputé. Comment, 

, dit-il, aurais-je tenu ce propos devant un agent tel que Milon ? 

Mme Hocheleler est introduite et reproduit les fails dont M. 

Cabuchet a parlé à la cour; elle a trouvé chez Mme Henault 

deux personnages dans l'un desquels elle reconnaît très-bien 

Soufflard. 

D. Lesavez-vous entendus parler?—B. Oui, Monsieur. Souf-

flard me dit en apprenant que je n'avais pas pu m'arranger avec 

M. Renault : « Vous êtes bien difficile. » Il regardait à droite 

et à gauche tout l'appartement. L'autre faisait semblant de dé-

ployer des couvertures. Ces gens-là sont partis en disant à 

Mme Renault : «Sans adieu; vous nous reverrez. » (Mouvement.) 

Le lendemain, quand j'ai appris que cette pauvre dame avait été 

assassinée, ma première chose a élé de m'écrier: d Ah! ce sont 

ces deux brigands que j'ai vus » ; mais mon mari m'a dit de me 

taire , qu'il ne fallait compromettre personne sans être sùr. 

Aussi je ne prétends pas dire que ce soient ces deux messieurs 

qui ont assassiné Mme Renault, mais je n'ai pas pu m'empècher 
d'avoir cette pensée. 

Soufflard: Avais-je des moustaches? —R. Oui, Monsieur. 

Soufflard : Tous les témoins ont établi que je n'en avais pas. 

Madame a entendu tous ces bruits-là dans le quartier; pourquoi 

n'a-l-elle pas parlé plus tôt? 

Lesage et Soufflard sont amenés au pied de la cour; on leur 

fait mettre leurs chapeaux. 

Mme Hocheleler : Les voilà bien tous les deux. Celui-ci est 

Soufflard; celui-là Lesage. 

M. le président : Comment ponvez-vous savoir cela?— R. 

Parce qu'en sortant de la préfecture de police je les ai vus con-

duire ici par la force armée ct que je les ai reconnus. 

Soufflard, de mauvaise humeur, en retournant à son banc : C'est 

foudroyant, cette accusation !... jamais on n'a vu ça! 

Lesage : C'est encore un coup de police ! (On rit.) 

M. Renault esl rappelé. Il ne se rappelle pas avoir vu cette 

dame , attendu que beaucoup de chalands se présentent chez 

lui. Cependant, si l'on me montrait le matelas que madame a 

acheté, je le reconnaîtrais, dit M. Renault. 

M. le président ordonne que ce matelas soit produit à l'au-
i dience. 

Soufflard : M. Renault n'est pas sans avoir un registre de vente, 

t M. Renault : N'ayant de compte à rendre qu'à moi-même, je 

i ne liens pas de registre de vente. 

M. Cabuchet, rappelé sur la demande de M. le procureur-

général, donne quelques nouveaux renseignements tendant à 

r établir la confiance qui est due au témoin.Mme Hochetelera par-

5 failement décrit hier la maison de Mme Renault. 

Mme Seigneury était la blanchisseuse de la fille Allicttc du 

3 temps que cette accusée demeurait rue Sainte-Marguerite. A 

, cette époque la fille Allictte se faisait appeler Mme Micaud. 

i D. Ne vous est-il rien arrivé? — R. Ohl je l'ai échappée 

belle. J'ai bien vu que mademoiselle était une voleuse. Elle re-

c gardait toujours le beau linge qui était chez nous, et ensuite elle 

e examinait la serrure de la porte. Un jour elle voulait à toute 

force m'emmener à la Chaumière, en me disant qu'elle n'en par-

e lerait pas à mon mari. Merci, Mademoiselle, que je lui dis, nous 

t- ne sommes pas des gens de la Chaumière. (On rit.) 

>- M. le président : Fille Allictte, vous vouliez entraîner votre 

t- blanchisseuse à la Chaumière pour que, pendant ce temps-là, 

le Micaud vînt la dévaliser? 

L'accusée promène son mouchoir sur sa figure et ne répond 

rien. 
La fille Ramelel esl introduite. Ce témoin, dont le frère a été 

condamné aux travaux forcés, joue un très-grand rôle dans l'in-

struction comme ayant reçu les premières confidences de Mi-

caud sur les auteurs de l'assassinai. 

La fille Ramelet, dont la figure est assez agréable, se dit âgée 

de 22 ans ct avoir pour prénoms Marie-Louise. 

D. Votre état?— R. Blanchisseuse. 

M. le président: Vous êtes aussi fille publique? (Le témoin 

fait un signe affirmalif.) Diles ce que vous savez. 

La fille Ramelet : Le jeudi 21 juin, M. Micaud se présenta 

chez moi... 

M. le président : C'est-à-dire dans la maison de tolérance où 

Vous étiez. 

La fille Ramelet : Oui, Monsieur, rue Sainl-Marc-Feydeau, 

n« t. Nous montâmes ensemble dans ma chambre, et là je m'a-

perçus que sa chemise était ensanglantée. M. Micaud, en sa 

déshabillant, lira aussi de sa poche un couteau-poignard dont 

je lui demandai l'usage. Il me dit qu'Eugénie Alliette avait été 

sa maîtresse, que M. Soufflard la lui avait prise, et que ce cou-

leau-poignard était pour les tuer. M. Micaud resta plusieurs 

jours avec moi, et comme tout le monde parlait de l'assassinat 

de la rue du Temple, je lui dis que le nommé Gervais élait 

soupçonné d'avoir l'ait le coup. Alors M. Micaud m'apprit que 

c'était Soufflard qui avait tué Mme Renault, avec on autre qu'il 

ne me nomma pas. M. Micaud me dit aussi qu'il devait être de 

cette affaire, mais qu'il n'aurait jamais eu le courage de tuer 

Mme Renault, parce qu'elle était trop douce à parler. 

M. Micaud, pendant que je vivais avec lui, voulait que je de-

vinsse sa maîtresse; mais moi je ne m'en souciais pas. Le qua-

trième jour, il me dil : « Il faul que lu sois ma maîtresse, da 

gré ou de force: » ensuite il m'emmena dîner sur le boulevard, 

au Banquet d'Anacréon, et de là il me conduisit au spectacle. 

Pendant que nous élions chez le restaurateur, il me réitéra ses 

propositions de demeurer avec lui, ct sur mon refus, il voulut 

me jeter par la fenêtre. Le soir, en me quittant, M. Micaud 

me dit : a J'ai pour demain une affaire de 1,700 fr. ; si lu ne me 

revois pas, c'est que je serai arrêté. » 

1). Ainsi, c'est sans provocation de votre part que Micaud vous 

a nommé Soufflard comme l'un des assassins. Vous a-l-il dit 

comment Mme Renault avait élé tuée ? — R. Il me dit qu'on lui 

avait demandé son argent; qu'on l'avait fait ensuite monter sur 

une chaise, et que là, on l'avait assassinée. (Mouvement.) 

D. Vous a-t-il dil si les assassins avaient rencontré quelqu'un 

en sortant? — R. Oui; M. Micaud me dit qu'ils avaient rencon-

tré sur l'escalier Mlle Renault, qui leur demanda s'ils avaient 

fait affaire. «Vous êtes-vous arrangés avec maman, messieurs? » 

leur dil Mlle Renault; alors ils répondirent : « Non , votre mère 

esl une méchante; on ne peut s'arranger avec elle. » 

Micaud, interpellé, combat ta déposition du témoin : il nie 

avoir jamais manifesté à la fille Ramelet l'intention de tuer Souf-

flard et la fille Alliette. Micaud se défend aussi d'avoir révélé au 

témoin les circonstances de l'assassinat de Mme Renault. L'ac-

cusé ne convient pas non plus qu'il dut faire partie de cette ex-

pédition. 

La fille Râmelet persiste dans ses dires. 

Micaud : Comment pouvais-je parler de tout cela à mademoi-

selle ? La première nuit que j'ai passée avec elle, je n'ai fait que 

pleurer. Je me rappelle qu'elle cherchait à me consoler en me 

disant : Est-ce qu'on ne trouve pas assez de femmes ? 

Interrogé sur l'origine du couteau-poignard, Micaud prétend 

t
 que cette arme lui a été procurée par un cocher de cabriolet, 

qui lui conseillait de tuer Soufflard par derrière. 

M. le procureur-général presse l'accusé sur ses révélations 

t louchant l'affaire de la rue du Temple. 

Micaud : Je suis bouleversé de tout ça. Je ne puis pas croire 

que l'assassinat ait eu lieu. 

? M. le président : Comment! vous ne pouvez pas croire cela ? 

Micaud : Si j'avais .'■u que tout cela arriverait, el que la fille 

t Alliette serait compromise , j'aurais tout fait pour l'empêcher... 

n
 Je ne sais pas ce que j'aurais fait... Je me serais fait tuer pour 

ma maîtresse. 

[_ Pendant tout ce débat, Micaud paraît en proie aux craintes 

c
 les plus vives, tant pour son propre compte que pour celui de 

e la fille Alliette. 

M. le président : Comment ne voulez-vous pas qu'on croie que 

,à vous avez fait des révélations à la fille Bamelcl, puis que vous 

_) avez dit les mêmes choses à Lemeunier, l'un de vos ro-accusés? 

;é Lemeunier : C'est vrai; il m'a fait les mêmes révélations, à 

!t preuve que je ne voulais pas le croire. Il m'a dit qu'aussi Eu -

,e génie Alliette avait été lui porter un pàlé à la Force, et qu'elle 

r
, lui avait promis de se remettre avec lui, et que lout ça était pour 

rs
 l'engager à la discrétion. 

sr
 M. le procureur-général : Réfléchissez bien, Micaud , à la po-

sition où vous vous placez ; vos dénégations actuelles sont lout-

à-fait contraires à ce que vous avez avoué dans l'instruction et 

s> dans les précédentes audiences. 
oi Micaud, après un long silence et d'une voix éteinte : Eh bien I 

oui, j'en conviens, j'avais été avec eux pour voir les lieux chez 

ur
 Mme Renault. (Mouvement prolongé.) 

D. En ce cas vous avez bien pu parler de l'assassinat à la fille 

!St Ramelet et à Lemeunier ?-

Micaud ne répond pas. 

R. On appelle un nouveau témoin. 
n- La fille Ansart se présente couverte d'un très-beau manteau et 

d'un chapeau de satin rose. Aux interpellations d'usage elle ré-

■st pond : Agée de vingt-cinq ans, couturière. 

M. le président : C'est-à-dire fille publique; vous habitez la 

maison de tolérance, rue Saint-Marc-Feydeau, i. — R. Oui, 

tte monsieur. 
iez La fille Ansart raconte que lorsque Micaud est venu coucher 

i a dans la maison , le 21 juin , il s'est d'abord pris de dispute avec 

ces demoiselles et que l'une d'elles lui a asséné un coup de chan-

u- délier. 
M. le président, Jaux jurés : Cette déposition tend à expli-

lo. quer l'origine du sang que Micaud avait sur sa chemise, 

je Lainé , agent de police , arrêta Micaud le 7 juillet, sur les ré-

vélations de la fille Ramelet. Cet accusé voulut s'échapper en 

ir- brisant les vitres du fiacre où on l'avait placé. On trouva sur 

t à lui des pièces d'or dans une bourse. Il avait beaucoup de bagues 

ar- aux doigts et de riches boutons de chemise. Pendant le procès-

verbal , Micaud parvint à s'emparer de ces boutons et de qucl-

du ques pièces d'or, qu'il avala. 
A M- le président : Oui, c'est vrai! on a retrouvé ces objets. 

M. Jean Bcrthoux , coutelier, rue Monsieur-lc-Prince. 

pée D. Navez-vons pas vendu les deux couteaux catalans qui sont 

re- sur le bureau ? (On représente au témoin les deux couteaux ap-

;lle partenant à Micaud.) —R- Oui, monsieur; je les ai vendus à 

ule un jeune homme qui esl là (Micaud); le second m a ete paye par 

>ar- un cocher, mais Micaud l'attendait à la porte dans le cabriolet, 

ous Le défenseur de Soufflard : Nous prions la cour de faire en-

tendre M. Marion, marchand de meubles, rue de Seine, 72; il 

lire expliquera la conduite de Soufflard dans la journée du 5 juin, 

-là, M. le président : Nous ordonnons que M. Marion comparaîtra 

demain. 
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AHN0NCE3 JUDICIAIRES 

ÉTUDE DE M
8
 CORNUTY, AVOUÉ, A LYON, EUE BOMBARDE , 

N'O 1. 
Adjudication définitive, au vingt-trois mars mil huit cent 

trente-neuf, d'uni* maison et d'un jardin situés à Caluire , 

quartier St-Clair, n°73, dépendant de la succession de dame 

Antoinette Bachon, veuve du sieur Bernard Guillermet. 

Mise à prix : 4,500 f. 

Adjudication définitive, au vingt-trois mars mil huit cent 

trente-neuf: 1» d'un terrain avec hangars, situé à Lyon, 

cour des Archers, n° 17 , d'une superficie de trois cent 

soixante-sept mètres quatre-vingt-neuf centimètres. 

Mise à prix : 22,089 f. 60 c. 

2° D'un autre terrain avec hangars, situé à Lyon, place 

Louis XVUl, d'une superficie de trois cent quatre-vingts 

mètres quatre-vingt-treize centimètres. , 

Mise à prix : 20,925 f. 30 c. 

lis dépendent tous deux de la succession du sieur Glande 

Piraud. 

S'adresser, pour les renseignements, audit Me Cornuly. 

(1769) 

Il est quatre heures moins un quart, l'audience est levée et 
renvoyée à demain dix heures pour le réquisitoire et les plai-
doiries. 

Mouvement de lapopulation du dépôt de mendicité de Lyon, 
du 1er au 15 mart J839

t 

Effectif au 1«
 ma

rs : Hommes, 104; femmes, 94: 19» 

Admis pendaut la quinzaine : Hommes, 3 ; femmes , 2 : 5 

DÉCÈS DES 8 ET 9 MARS. 

Sébasliani Game, 33 ans, limonadier, quai Sl-Clair, 16. —Anne Rivet, 

veuve Delaigen, 43 ans, marchand d'eau-de-vie, place Louis XV11I, maison 

Paradis. — Claudine Durandard, fille de Joseph, 23 ans, frangeuse, céliba-

taire, rue Thomassin, 25.— Antoinette Bailly, veuve Foret, 62 ans, jour-

nalière, rue Bourgchanin, 30 ans. — Marie Brolly, veuve Audiberl, 77 ans, 

fabricante d'étoffes, rue des Pierres-Plantées, 17. 

Hôpitaux, 22. — Enfants au-dessous de sept ans, 2. 

Des 10 et 11. 

Aimé-Hoiiorë Revoiix, fils de Joseph-Marie-Antoine, 35 ans, médecin, cé-

libataire, mort chez M. Bonnet, rue des Farges, 29. — Pierrette Bersillon , 

fille des défunts, 79 ans, domestique chez M. Bouchard, dentiste, célibataire, 

rue Vaubeeour, 2. — Claudine Jamen, femme Gailleton, 29 ans et demi, 

bouclier, rue Tholozan, 1. — Marie-Anne Ayeul, femme Allix, S4 ans, chil-

formier, rue de la Barre, 12. —Louise-Claudine Chenavaz, femme Gau-

thier, 31 ans, homme de confiance, rue Neuve, 7. — Marie-Sophie Zentter, 

femme Reihemann, 59 ans, enjoliveur, rue Port-Cbarlet, 12. 

Hôpitaux, 56 '(dont 13 militaires), — Enfants au-dessous de sept ans, 7. 

Des 12 et 13. 

Madeleine Trigon, fille des défunts, 37 ans, dévideuse, célibataire, rue 

Vieille-Monnaie, 31. — Madeleine Pêrnon, veuve Combe, 86 ans, rentière, 

rue Grôlée, 14. — Benoîte-Louise Pichat, fille des défunts, 69 ans, lingère, 

célibataire, rue Lanterne, 8. — Raymond Jarrasson, 89 ans, fabricant d'é-

toffes, rue Bouteille, 18. — François-Louis Lelinionnier, 32 ans, fondeur en 

é'aiti, rue Vielle-Monnaie, 23. — Pierre Faure, 33 ans, affaneur, rue Tra-

inassac, 12.— Elieniiette Chanaval, femme Piguel, divorcée, 56 ans, fabri-

Tolal : 203 

Sortis pendant la quinzaine . Hommes, 8; femmes , 3 : Il 

Effectif au 16 mars 1839 : Hommes, 99; femmes, 93 : 192 

A SI SI OS* CES SE MIW. EE3 NOTAIRES. 

ÉTUDE DE M" DARMES, NOTAIRE, A LYON, QUAI DE BOXDY, 

N» 165. 

(1735) VENTE AUX ENCHÈRES 

D'un, fonds de café situé à Vaise, place de ta Pyramide, n» 4. 

Le lundi 18 mars 1839, à dix heures du malin, dans l'é-

tude et par le ministère de Me Darmés, notaire à Lyon, quai 

de Bondy, no 165, il sera procédé à la vente aux enchères 

publiques d'un fonds de café situé à Vaise, place de la Py-

ramide, no 4, appartenant à M. Renard. Ce fonds fait une 

recette brute de 14,000 f. par an; l'acquéreur sera subrogé 
au bail de toute la maisou. 

La vente sera faite en exécution d'une ordonnance ren-

due par M. le président du tribunal civil de Lyon le 23 
janvier 1839. 

Mise à prix, 3,000 f. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Darmés, notaire, 

dépositaire du cahier des charges qui contient le détail des 
objetsmobiliers. 

(1770)A VENDREpour cause de dissolution desociété.—Un 

fonds de commerce de mercerie et bonneterie, trés-acha-
landé, situé à Lyon, place Bellecour, no 17. 

S'adresser, dans le magasin, à MH
ES Giroud sœurs, ou à 

Me Rosier, notaire à Lyon, rue St-Côme, «o 4, chargé de 
traiter. 

(1776) A VENDRE, pour cause de départ. — Un fonds de 

café , avec bonne clienielle , situé dans un des meilleurs 

quartiers de Lyon. 

S'adresser, pour plus amples renseignements , â Me Jo-

gand, notaire à Lyon, place des Carmes, 5. 

ANNONCES DIVERSES. 

(8083) A VENDRE pour cause de mauvaise santé. — Un 

ancien fonds de liquoriste bion situé. On offre de mettre au 

fait de la partie la personne qui y serait étrangère. 

S'adresser a M. Pascal, bottier, rue St-Dominique. 

(6394) VENTE DE GRÉ A GRÉ 

D'un fonds de distillateur , aux Charpennes , rue projetée , 

maison Berger. 

Ce fonds se compose de chaudières, grands alambics , 

cuves et accessoires. 
La vente, qui a lieu pour cause de dissolution de société, 

sera réalisée, sans aucun retard, mardi 19 de ce mois, à 

midi. 

came d'étoffes, rue Roger, 12. — Claudine-Pierrette Gay, fille de Robert^ 

12 ans, épicier, rue Thomassin, 8. —Françoise Guillard, fille de Jean, lô 

ans, fabricant de parapluies, grande rue Mercière, u° 37. 
Hôpitaux, 23 (dont 9 militaires).—Enfants au-dessous de sept ans.l. 

MM. les notaires, avoués ou hommes d'affaires du Rhône 

et de l'Ain, qui auraient des litres de créances quelconques 

appartenant au sieur Alexandre Vuillermod, de Lyon et la 

Croix-Rousse, sont priés d'en donner connaissance à ses hé-

ritiers ou à son gendre, M. Ramez, professeur, rue St-Mar-

cel, n° 38, à l'entresol, à Lyon. 

Le public est prévenu que M. Dubessy, cafetier, quai Peyrol-
lerie , no 139, vient de vendre son établissement, et qu'il le 
quittera au 1" avril prochain. 

Les personnes qui auraient quelque affaire sont priées, de sa 
part, de venir régler avec lui. 

BOURSE DE PARIS DU 15 MARS. 

La rente a encore suivi aujourd'hui la même marche que les jours pré-

cé lents. Elle a été offerte à Tortoni à 79 45 et 42, et elle a ouvert au par-

quet à 79 45 ; elle a commencé à fléchir immédiatement après l'ouverture 

et elle est tombée à 79 33. Il y a eu alors une réaction qui s'est prolongée 

jusqu'à la fin de la bourse, et la rentra formé à 79 55, après avoir été un 

moment à 79 60. 

Après la clôture, on a offert à 79 53; on a ensuite redemandé à ce prix. 

La baisse du matin avait eu pour cause la non-formation du ministère. La 

réaction qui a eu lieu à la fin de la bourse était fondée sur des nouvelles de 

Belgique qu'on annonçait comme favorables, el ce qui devait donner un 

cerlaiu crédit à ce bruit, c'est la hausse du 5 0/0 belge qui esl monté à 

70 55. 

4 heures. — On a refait dans la coulisse à 79 60, mais on offre à 79 57. 

Cinq pour cent 10$ 40 108 40 108 40 108 40 

Quatre pour cent 100 50 

Trois pour cent 79 45 79 43 79 45 79 45 

Rentes de Naples 100 100 100 100 

Actions de la banque 2625 

1775 A LOUER DE SUITE, rue Tramassac, n« 22. — 

Appartement au 2me étage, composé de 8 pièces fraîche-

ment décorées et agencées, parquetées et plafonnées. A cet 

appartement est attenant un jardin où est un jet d'eau ali-

menté par des eaux de sources. 

S'adresser, pour le voir, chez M. Ladreyt, la porte à gau-

che de l'escalier, ou chez Mme veuve Perrier, rue St-Jean, 

no 52. 

(6395) On demande plusieurs jeunes gens intelligent8 

pour placer, en ville ou dans le dehors, un ouvrage de 

grande utilité. On offre une remise avantageuse. 

S'adresser chez M. Guyot, libraire, grande rue Mer-

cière , 39. 

(6397) On demande des voyageurs pour la ville et les dé 

partements. 

S'adresser rue Saint-Dominique, n° 4, de huit à dix heu-

res le malin, et de trois à quatre heures le soir. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ASSURANCE 

POUR LA LIBÉRATION 

DU SERVICE MILITAIRE. 
Classe XS33.—Assurance.—Remplacement. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, à M. Wil-

lermoz, agent principal pour le département du Rhône, à 

Lyon, en l'étude de MB Casati, notaire, rue Lafont, n° 2. 

(1777) 

Les courtiers de quelques compagnies d'assurances contre 

l'incendie se permettent de dire que la compagnie la Sala-

mandre a cessé ses opérations à Lyon. Le directeur engage 

le public à se méfier de ces manœuvres, et le prévient que 

la Salamandre continue à assurer les maisons, mobiliers, 

marchandises, etc., à des prix très-modérés. 

S'adresser à M. J. Mollard, inspecteur-divisionnaire, rue 

du Pérat, no 10. (10032) 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GEMSR.ALES 

SUR LA m. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un 

capital ou une rente viagère à la mort d'une personne dé-

signée , ou de se créer à soi-même des ressources pour 

l'avenir. Lesprimesâ payersont calculées en raison de l'âge 

de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font 

des avances sur des rentes ou des pensions viagères ; au 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que 

l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour objet de 

présenter aux épargnes des placemens avantageux. Les 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie; Te taux est 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30 c. à 55 ans ; de 

9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. à 67 ans ; 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 fr 50 c. â 
80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux fois 
par an le compte de ses opérations, 

j Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neuve 
4
 de la Préfecture , no 1. (901 j 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. BITTIEZ. 
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2,000 1,000 Juin et Déc. Banque de Lyon, „ ~* 

700 750 I Caisse d'esc, com. 

de bestiaux, JJQ 

I 4,500 1,000 partrimeslr. Ponts sur le Rhône, I,Q
0

Q 

, 450 2,000 Idem. Pont de la Feuillée, 2,21,5 

300 2,000 Idem. Pont Seguin, ij
QQ 

! 220 2,000 Pont de l'Ue-Barbe, „ 
1 1,800 1,000 Pontet gare deVaise » 

1,740 600 Eclair, gaz (rurin),
 73û 

1,500 1,000 Juin et Déc. Eclairageau gaz, Ce 

Perrache, 2,130 

500 750 Eclairage au gaz , 

Saôue-et-Loire, 9,5 

1,000 700 Eclair, gaz, Sl-Elie., i^rjn 

350 tOO Eclair, au gaz Gren., 1,075 

3,000 750 Eclair.au gaz, trois 
a villes du Midi, gjQ 

400 700 Eclair, gaz (Dijon) , » 

1 320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 

180 à Arles, 8
)2u0 

2,000 Idem. Paq. à vapr (Lyon à 

134 Chàlon) , „ 

5,000 Idem. Gondoles à vapr sur 

e
 5

oo Saône, marc, 5,000 
e 500 4,000 Soc.lyon.bat. à vap. 4,480 

" 400 10,000 Juin et Déc. Fonderies (Loi. 1s.) 50,000 

800 1,000 Tréfilerie et forges 
;- de Belmont (Isère), 1,200 
a 2,200 Jan. et Juil. Che. de fer, Lyon à 

e St-Etienne, 5,000 

" 240 5,000 par an. Moulins a vapr de 

à Perrache, 5,000 

1,000 Juin et Déc. Ce génér. mines de 
r* Rive-de-Gier, 1,000 

0 1,000 Jan. et Juil. Soc.civ. d'act.min. 

de houille, 1,250' 

5 1,500 800 Juin et Déc. Min.Grang.et Cul., „ 

Cedes minesdel'Un. 

4,000 Juin et Déc. [ Ce des mines Thiol., 600 

, LE FLACON : 2 FR. 25 C. — LA BOITE : 1 FR. 50 C, 

SIROP ET PATE 

DE MOU DE VEAU 
AU LICHEN D'ISLANDE, 

Par P. GAGE, pharmacien, rue Grenelle-St-Germain, 13, a Para 

Contre les rhumes, toux, catarrhes, coqueluches, et sur-

tout contre la phthisie pulmonaire. Chaque préparation por-

tera la signature PAUL GAGE.— Dépôts dans les pharmacies 

de MM. Vernet, place des Terreaux, et Sarret, à Lyon; 

Michel, à Tarare. 

P. S. On trou ve aussi aux adresses ci-dessus le TAFFETAS 

GOMMÉ pour les CORS et DURILLONS, de M. Paul Gage, phar-

macien à Paris. (3627—816) 

Les dépôts du SIROP PECTORAL DE MOU DE VEAU.dt 
l'invention de M. MACORS , de Lyon, sont toujours :a Ville-

franche, chez Mme veuve Giobert, etc.; â Màcon, chez M, 

Pachon ; à Chalon , chez Mme veuve Grospierre. 

Le dépôt de la PATE PECTORALE DE RÉGLISSE A LA 

GOMME est toujours chez M. MACORS, pharmacien, me 
St-Jean, n» 30. — L'usage de cette pâte et du sirop ci-des-
sus guérit en peu de jours les rhumes et les catarrhes les 
plus invétérés. — M. Macors assure que depuis qu'il a le 
dépôt de ce pectoral, il n'a reçu que des éloges sur son ef-

ficacité. (2074) 

ûiÉKISON 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs â la peau, ulcères, écoulements, flueursw 

perles blanches les plus rebelles, et de toute ûcrete ou vice du S0! 

et des humeurs. 

par It Sirop dépuratif Urgetal îre Séné. 
Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinal61' 

PUBLIÉ PAU ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT-

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret »11 

en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans le» 

occupations journalières et n'exige pas un régime irof 
austère. 

Prix : 5 fr. 1/4 de pinte. 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-chimiste/

116 

Palais-Grillet, no 23, à Lyon. gQ-W, 

Maladies Secrètes 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. | 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le f ... 

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant promptement la
 50

 j^î 

virus darlr.eux el vénériens, indispensable après l'usage du mercui ^ 

détruit tolatement les traces ; spécifique le.plus actif, le plus
 celf '

1]r
 sre:-

plus prompt contre les âcretés et toutes les maladies nui ont I i 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boulons, et t 
maladies de la peau, engorgement des glandes el des arliculao ^ 

matisme, goutte, les llueurs blanches des femmes, et contre les ec. ^-p 

récents ou invétérés, et il esl prouvé par l'expérience que deux • 

procureront une guérison radicale. — Prix : 8 fr. et 4 fr. la ho»'* ̂  a'" 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médica 

tous les anlres remèdes de ce genre annoncés en termes '"""P^Joil''
11 

le. prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans ^ ^ 

si effrontément la ciédulité. Les nombreuses guérisous obtenues p 

de ce sicop en font le plus bel éloge. ,
e

) 

I O.i fait des envois. (.Affranchir et joindre un mandat sur /« P* pla* 

I Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civil*
 el

 '.OQ^,) 

des Pénitents-de-la-Croix, près la Banque. 

 — —TTtft, '' 
Ï-YON. — IMPRIMERIE DE BODRSY FILS, BUB POVt^V 


